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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D'ARTHABASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-RÉMI-DE-TINGWICK 
 
 

RÈGLEMENT N° 2024-229  
 

Amendant le règlement de zonage n° 2008-101 de la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick 
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick a adopté le règlement de zonage n° 2008-101 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement de 
zonage ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une demande visant l’ajout de l’usage « Industrie extractive (I2) » dans la zone A7 ; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite permettre cette activité sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire assurer un développement adéquat de son territoire et souhaite prévoir une 
cohabitation harmonieuse entre les différentes activités;  
 
CONSIDÉRANT QU’il est pertinent de créer une nouvelle zone A12 à même une partie de la zone A7 afin d’y permettre l’usage « 
Industrie extractive (I2) »; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est opportun d’ajouter une distance minimale entre un site d’extraction et une habitation autre que celle du 
propriétaire; 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie ; 
  
À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2  
 
Le plan de zonage faisant partie intégrante du règlement de zonage no 2008-101 est modifié par : 

• la création de la zone A12 à même une partie de la zone A7; 

• l’ajout du lot 5 499 148 du cadastre du Québec à la nouvelle zone A12. 
 
Le tout tel qu’illustré en annexe A du présent règlement. 
 
Article 3 
 
L’annexe B intitulée « Grilles des usages et des normes » faisant partie intégrante du règlement de zonage no 2008-101 est 
modifiée par l’ajout de la zone A12.  
 
Les usages et normes applicables pour la nouvelle zone sont illustrés en annexe B du présent règlement. 
 
Article 4 
 
L’article 5.25.1 intitulé « Agrandissement ou nouveau site d’extraction » est modifié au premier alinéa par l’ajout du paragraphe k). 
Le paragraphe k) se lit comme suit : 
 

« k) tout site d’extraction doit être situé à une distance minimale de 150 m de toute habitation autre que celle du propriétaire. 
» 

 
Article 5  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
__________________________________ 

Pierre Auger 

Maire 

 
 
__________________________________ 

Julie Paris 

Directrice générale greffière trésorière 
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Annexe A au Règlement n° 2024-228 
Modification au plan de zonage, création de la zone A12 à 
même une partie de la zone A7 et ajout du lot 5 499 148 du 
cadastre du Québec à la nouvelle zone A12 
 
 
 
  



Projet de règlement 
 (Zonage) 
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Plan de zonage ACTUEL, Création de la zone A12 à même une partie de la zone A7 et 
ajout lot 5 499 148 du cadastre du Québec à la zone A12 

 
 

  



Projet de règlement 
 (Zonage) 
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Plan de zonage PROPOSÉ, Création de la zone A12 à même une partie de la zone A7 
et ajout lot 5 499 148 du cadastre du Québec à la zone A12 

 
  



Projet de règlement 
 (Zonage) 
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Annexe B au Règlement n° 2024-228 
Modification à la grille des usages et des normes, ajout 
de la nouvelle zone A-12 
  



Projet de règlement 
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Projet de règlement 
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